
Soisy 
SOUS-MONTMORENCY 

Service technique 
CL/AF 

N° 27 / 2026 

ARRETE DU MAIRE 

PRIS LE 1 0 JAN. 2026

OBJET : Aménagement des berges du lac nord d'Enghien-les-Bains - avenue Victor Hugo. 

Le Maire de Soisy-sous-Montmorency, 
Vice-président délégué du Conseil départemental du Val d'Oise, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-24, L2212-1, L2213-1 
et suivants, 

VU le code de la route en vigueur et notamment les articles R411-1 et suivants, R417-10, 

VU l'article R610-5 du Code Pénal, 

VU les décrets 2001-250 et 2001-251 du 22 mars 2001 modifiant le code de la route, 

VU l'arrêté interministériel du 16 mai 2001 portant modification de l'arrêté interministériel du 
24 novembre 1 �67, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

CONSIDERANT la demande de la société SETHY située Parc d'activités de la Clef de Saint-Pierre 
rond-point de l'Epine des Champs CS 10565 78990 Elancourt, concernant l'aménagement des berges 
du lac Nord d'Enghien-les-Bains avenue Victor Hugo pour le compte du SIARE situé 1 rue de l'Egalité 
95230 Soisy-sous-Montmorency. 

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale de prendre toutes les mesures nécessaires en 
vue d'assurer la sécurité, ainsi que de bonnes conditions de circulation et de stationnement. 

A RRE TE 

Article 1 : Du 12 janvier au 22 avril 2026, la société SETHY est autorisée à procéder à 
l'aménagement des berges du lac nord d'Enghien-les-Bains avenue Victor Hugo, pour le compte du 
SIARE. 

Article 2 : Du 12 janvier au 22 avril 2026, les camions intervenant pour le compte de la société 
SETHY, pourront exceptionnellement circuler sur les voies communales. 

Article 3 : Pendant la période des travaux, les camions pourront accéder au chantier situé avenue 
Victor Hugo, en marche arrière depuis l'avenue de Ceinture. 
Un homme trafic devra réguler le trafic pour faire entrer et sortir les camions du chantier. 

Article 4 : Une base vie ainsi qu'une zone de stockage seront installées face au 4 avenue Victor Hugo 
et seront balisées par des barrières. 

Article 5 : L'entreprise devra utiliser des véhicules équipés de signalisation pour les chantiers mobiles 
ainsi que des équipements individuels de protection pour les agents travaillant sur la voie publique, 
lors des travaux et selon les normes en vigueur. 

Article 6 : Les horaires de chantier seront adaptés au trafic routier; les travaux s'effectueron�, 9h00 
à 16h00. 
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